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Le 1,4-dioxane (numéro de registre CAS 123-91-1) est un
liquide incolore à température et pression normales
(Verschueren, 1983; OMS, 2005; Budavari et coll., 1989),
Sa formule chimique est C4H8O2 et son poids moléculaire
est de 88,1 g/mol (Budavari et coll., 1989).

Utilisations et sources : le 1,4-dioxane a été et continue
d’être largement utilisé dans diverses applications
relatives aux solvants commerciaux et industriels : la
fabrication et le traitement chimique des adhésifs, des
agents de nettoyage et des détergents, des cosmétiques,
des désodorisants, des fumigants, des émulsions, des pâtes
à polir, des graisses, des laques, des résines, des huiles, de
la pâte de bois, des vernis, des cires, de la peinture, des
colorants, des plastiques, du caoutchouc, de l’acétate de
cellulose, des pesticides et d’un catalyseur de
polymérisation (NTP, 1978; UE, 2002; HSDB, 2003;
ATSDR, 2004; OMS, 2005). Parmi d’autres utilisations
du 1,4-dioxane figurent la fabrication de filtres à
membrane pour mesurer l’activité optique, des solvants
pour les graisses, des agents mouillants et dispersants
dans l’industrie textile, et en laboratoire, on l’utilise
comme liquide pour le comptage à scintillations, la
spectroscopie et la photochimie, comme réactif ou
élément en chromatographie, et comme agent
déshydratant dans la préparation des coupes histologiques
(NTP, 1978; UE, 2002; CalEPA OEHHA, 2003; HSDB,
2003; ATSDR, 2004). Par le passé, on se servait
abondamment du 1,4-dioxane pour stabiliser les solvants
chlorés, en particulier le 1,1,1-trichloroéthane. Avant
1995, environ 90 % de la production du 1,4-dioxane était
utilisée à cette fin (ATSDR, 2004). Le plus souvent, on
l’ajoutait à des mélanges de solvants chlorés à une
concentration d’environ 3,5 %. Comme l’utilisation du
1,1,1-trichloroéthane a diminué depuis 1995, aux termes
du Protocole de Montréal (en raison de son potentiel de
destruction de la couche d’ozone), on ne croit pas que
l’usage actuel du 1,4-dioxane comme stabilisateur du
1,1,1-trichloroéthane soit important (UE, 2002; HSDB,
2003).

L’Union européenne (2002) fait état de quatre principales
catégories de source de 1,4-dioxane : i) production;
ii) utilisation dans des procédés de transformation;
iii) préparations commerciales; et, iv) formation
involontaire. En ce qui concerne la formation
involontaire, il est bien connu que le 1,4-dioxane peut se
trouver sous forme de sous-produit dans plusieurs

réactions d’éthoxylation (UE, 2002), surtout celles
utilisées pour la production de surfactants qui entrent
dans la préparation de détergents (p. ex. les sulfates
d’éther alcoylique et les surfactants non ioniques). Le
1,4-dioxane peut donc être rejeté dans
l’environnement au cours de la fabrication et de
l’utilisation de ces surfactants. De plus, il est possible
que toute une série d’autres produits formés par
réaction d’éthoxylation puissent contenir du
1,4-dioxane comme sous-produit (p. ex. les alkyles,
les alkylphénols et les amines grasses éthoxylées, les
polyéthylènes glycols et leurs esters, et les esters de
sorbitan éthoxylés) (AU, 1997). Ces produits
chimiques sont utilisés dans certains aliments,
cosmétiques, produits agricoles et vétérinaires,
produits thérapeutiques, produits ménagers et dans
diverses applications industrielles (UE, 2002). Il
n’existe aucune information documentée concernant
des sources naturelles ou une présence à l’état naturel
de 1,4-dioxane. Par conséquent, il semble que toutes
les sources de cette substance soient anthropiques.
Toutefois, le 1,4-dioxane est présent à de faibles
concentrations dans différents aliments, et on ne sait
pas avec certitude si sa présence est la manifestation
d’une production naturelle ou le résultat d’une
contamination (UE, 2002). Si sa présence dans les
aliments est le résultat d’une impureté chimique, on
soupçonne les additifs alimentaires éthoxylés, comme
les polysorbates, d’en être la source (NICNAS, 1998).
En résumé, le 1,4-dioxane peut pénétrer dans
l’environnement soit par les effluents d’eaux usées et
les flux d’air aux sites où il est produit, transformé et
utilisé, et par la formation involontaire.

Devenir : Compte tenu de la constante estimée de la
loi d’Henry de 4,88 x10-6 atm·m3 mol-1 (Howard
1990), on s’attend à ce que le 1,4-dioxane soit
relativement volatile aussi bien à partir des eaux de
surface que des sols humides (Park et coll., 1987;
Thomas, 1990; UE, 2002). La demi-vie de
volatilisation estimée à partir d’un cours d’eau modèle
est de cinq jours, tandis que celle estimée à partir d’un
lac modèle est de 56 jours (EPA des États-Unis,
2005). D’autres prétendent que les rejets de
1,4-dioxane dans les eaux de surface devraient
conduire à un transfert de masse par volatilisation de
l’eau vers l’air en raison de la valeur de la constante
de la loi d’Henry (GDCH, 1991a). Toutefois, les
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modèles de fugacité de MacKay de niveau I et 2, tels que
modélisés par l’ATSDR (2004) et The Sapphire Group,
Inc. (2007), montrent respectivement qu’à l’état
d’équilibre, 91 % et 92 % du 1,4-dioxane se retrouvera
dans l’eau et le reste dans l’air. D’autres prétendent
également que la diffusion moléculaire dans l’air sera
lente (NICNAS, 1998). En se fondant sur l’estimation de
la biodégradation aérobie en milieu aqueux, Howard et
coll. (1991) ont fourni des données de demi-vie pour le
1,4-dioxane présent dans les eaux de surface qui varient
de un à six mois, et de deux à douze mois dans le cas des
eaux souterraines. La demi-vie estimée du 1,4-dioxane
dans l’eau varie de 67 jours à plus de 9 ans, d’après les
taux de photooxydation mesurés et la réaction avec les
radicaux hydroxyles présents dans l’eau (NICNAS, 1998).
Comme ce composé ne comporte aucun groupe
hydrolysable, et qu’en général, les éthers sont résistants à
l’hydrolyse, on ne s’attend pas à ce que le 1,4-dioxane
s’hydrolyse de manière importante dans l’environnement
(NICNAS, 1998).

Le 1,4-dioxane semble être stable et est très soluble dans
l’eau (HSDB, 2003). Comme cette substance n’absorbe
pas la lumière dans le spectre normal de l’environnement
(c.-à-d. >290 nm), on ne s’attend pas à ce qu’il subisse
une photolyse directe dans l’eau, bien qu’une photolyse
indirecte puisse survenir par réaction avec les radicaux
hydroxyles aqueux, près de la surface de l’eau (HSDB,
2003; ATSDR, 2004). Pour cette réaction, on estime la
demi-vie à 336 jours à un pH neutre (Anbar et Neta,
1967). Le 1,4-dioxane est également résistant à la
biodégradation dans l’eau dans des conditions ambiantes
(ATSDR, 2004; EU, 2002; HSDB, 2003). De plus, il ne
se biodégrade pas facilement dans les systèmes courants
de traitement des eaux usées (ATSDR, 2004). Certaines
données tendent à prouver que des cultures microbiennes
acclimatées sont capables de dégrader le 1,4-dioxane dans
certaines conditions, comme la présence de cosubstrats,
l’enrichissement en éléments nutritifs et des températures
élevées (Roy et coll., 1994; 1995; Zenker et coll., 1999,
2000; Kelley et coll., 2001; Parales et coll., 1994).

Bioaccumulation : Le logarithme du coefficient de
partage octanol-eau (log Koe) dont on dispose pour le
1,4-dioxane varie de -0,49 (GDCH, 1991b) à -0,27
(Howard, 1990), ce qui signifie que son affinité pour
les lipides est faible et que le potentiel de
concentration dans les organismes aquatiques est
également faible. Les résultats d’une étude
expérimentale de bioconcentration portant sur le
1,4-dioxane ont montré des valeurs de facteurs de
bioconcentration (FBC) très faibles (de 0,2 à 0,7)
(Japan Chemical Industry Ecology-Toxicology and
Information Center, 1992). Donc, il est improbable
que la bioconcentration, la bioaccumulation et la
bioamplification soient des processus importants pour
le 1,4-dioxane présent dans les systèmes aquatiques
(HSDB, 2003; ATSDR, 2004).

Limites de détection des méthodes : L’OMS (2005)
indique que le 1,4-dioxane peut être analysé par
différentes techniques analytiques dont les limites de
détection sont aussi faibles que 1,0x10-4 mg L-1. La
méthode d’analyse utilisée par la Direction des
services de laboratoire, du ministère de
l’Environnement de l’Ontario est la technique de
chromatographie en phase gazeuse sur colonne
capillaire /spectrométrie de masse quadripolaire
couplée à une technique de purge/piégeage. La limite
de détection de cette méthode est de 5,0x10-4 mg L-1

(R. Salemi, 2008, communication personnelle).
Toutefois, cette méthode n’est pas approuvée par
l’Association canadienne des laboratoires d’analyse
environnementale (ACLAE).

Concentrations ambiantes : Des échantillons d’eaux
souterraines, recueillis entre 1983 et 1986 près de
divers sites d’enfouissement au Canada, contenaient
moins de 0,001 mg L-1 de 1,4-dioxane (GDCH,
1991a). La concentration maximale de 1,4-dioxane
détectée dans des eaux souterraines était de 0,500 mg
L-1, et provenait d’un échantillon prélevé au-dessous
d’un site d’enfouissement situé au Canada (GDCH,
1991a). Le Bureau national de la surveillance de la
qualité de l’eau d’Environnement Canada a fourni des
données sur les concentrations de 1,4-dioxane
mesurées dans les eaux de surface dans l’est du
Canada (C. Lochner 2008, communication
personnelle). Tous les échantillons prélevés dans les
eaux de surface (dont 29 au Nouveau-Brunswick, 41 à
Terre-Neuve et 31 en Nouvelle-Écosse) présentaient
des concentrations inférieures à la limite de détection,
qui est de 0,5 mg L-1. Aucune autre donné sur les
concentrations ambiantes de 1,4-dioxane dans les eaux
de surface au Canada n’était disponible.

Tableau 1. Recommandations canadiennes pour la
qualité des eaux : protection de la vie aquatique –
1,4-dioxane
(mg·L­1)

Exposition
à long
terme

Exposition
à court
terme

Eau douce AR AR
Eau de mer AR AR

AR = Aucune recommandation établie
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Facteurs modifiant la toxicité : Aucune information
concernant l’effet des paramètres de la qualité de l’eau sur
la toxicité du 1,4-dioxane pour les organismes aquatiques
n’a pu être trouvée.

Toxicité : D’après les données disponibles, il semble les
vertébrés soient généralement plus résistants aux
expositions à court terme et à long terme,
comparativement aux invertébrés.

En eau douce, les concentrations associées à une toxicité
avec effets graves dans le cas d’une exposition à court
terme (des CL50 sur 24 à 96 h) pour les poissons allaient
de 4,269 mg L-1 pour le crapet arlequin (Lepomis
macrochirus) (Brooke, 1987) à 13,000 mg L-1 pour la
tête-de-boule (Pimephales promelas) (GDCH, 1991b).
Dans le cas des invertébrés, seules deux concentrations
avec effets graves sont extraites des études publiées, une
CL50 après 96 h de 2,274 mg L-1 pour la puce d’eau
Gammarus pseudolimnaeus (Brooke, 1987) et une CL50

après 24 heures de 4,700 mg L-1 pour la puce d’eau
Daphnia magna (Bringmann et Kuhn, 1977). La
concentration la plus faible avec effets aigus pour les
invertébrés correspondait à une CE50 après 48 heures pour
l’immobilisation de 163 mg L-1 pour la puce d’eau
Ceriodaphnia dubia (GDCH, 1991b).

Les concentrations avec effets associées à une exposition
à long terme (exposition ≥ 7 j pour les poissons et les
invertébrés; exposition ≥24 h pour les plantes aquatiques
et les algues variaient d’une CSEO après 32 j de
145 mg/L pour la tête-de-boule (Pimephales promelas) au
stade embryolarvaire (GDCH, 1991b) à une CMEO après
28 j de 6 933 mg L-1 pour le medaka (Oryzias latipes)
(Johnson et coll., 1993). Pour les invertébrés, dans
l’ensemble des données, on ne rapporte que deux études
sur les effets à long terme du 1,4-dioxane, les deux
portant sur la daphnie Ceriodaphnia dubia. On y trouve
une CSEO et une CMEO après sept jours de 635 et de
1 250 mg L-1, respectivement (Dow, 1995).

Dans l’ensemble des données, on ne rapporte que deux
études sur les effets du 1,4-dioxane sur les plantes
aquatiques. On a rapporté un seuil de toxicité (ST) après
8 j de 575 et de 5 600 mg L-1 pour la cyanobactérie
Microcystis aeruginosa et l’algue verte Scenedesmus
quadricauda, respectivement (Bringmann et Kuhn, 1977).

Élaboration des recommandations pour la qualité des
eaux : Aucune recommandation canadienne pour la
qualité des eaux en vue de protéger la vie aquatique
(RCQE-PVA) contre les effets d’une exposition à court et

à long termes en milieu dulcicole n’a pu être élaborée
pour le 1,4-dioxane puisque les exigences minimales
en matière de données n’ont pas été satisfaites
(CCME, 2007). L’ensemble de données minimal pour
une recommandation de type B2 ne comportait pas
d’étude de toxicité à long terme sur un salmonidé.
Quant à l’ensemble de données minimal pour une
RCQE-PVA de type A ou B1, il ne présentait pas non
plus une telle étude sur un salmonidé. Il ne comportait
pas non plus d’étude sur un invertébré aquatique ou
semi-aquatique. Il y avait suffisamment de données
pour élaborer une recommandation de type A pour une
exposition à court terme (RCQE-PVA) du CCME.
Toutefois, le groupe de travail sur la qualité de l’eau
(CCME) a décidé que les recommandations à court
terme ne seraient pas élaborées sans la présence d’une
recommandation à long terme. En effet, comme les
recommandations pour la qualité des eaux à court
terme n’offrent pas une protection intégrale (voir le
paragraphe suivant), il y a une certaine réserve à
publier des recommandations à court terme sans
qu’elles ne soient accompagnées par des
recommandations à long terme offrant une protection
complète.

Recommandation pour la qualité des eaux douces à
l’égard d’une exposition à court terme : Les
recommandations pour une exposition à court terme
sont fondées sur les données des effets graves (tels
que la létalité) observés pendant des périodes
d’exposition définies à court terme (24-96 h). Ces
recommandations, fondées sur une estimation des
effets graves sur l’écosystème aquatique, ont pour
objectif de donner des indications sur les impacts de
situations graves mais passagères (par exemple,
déversements dans des milieux aquatiques récepteurs,
rejets peu fréquents de substances non persistantes ou
de courte durée de vie). Les recommandations à court
terme ne fournissent pas de directives sur les niveaux
de protection contre une substance dans les milieux
aquatiques puisqu’elles ne protègent pas contre les
effets néfastes.

Recommandation pour la qualité des eaux à long
terme : Les recommandations pour l’exposition à long
terme définissent, pour l’écosystème aquatique, des
valeurs de référence qui visent à protéger toutes les
formes de vie aquatique pour des périodes
d’exposition indéterminées (exposition ≥ 7 j pour les
poissons et les invertébrés, exposition ≥24 h pour les
plantes aquatiques et les algues).
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Recommandation pour la qualité des eaux salées : Les
données de toxicité marine n’ont pas été évaluées pour
déterminer si l’on en disposait suffisamment pour
élaborer une recommandation pour la qualité des eaux de
mer à court ou à long terme en ce qui concerne le
1,4-dioxane.

Recommandations d’autres organismes : Le ministère de
l’Environnement de l’Ontario (MEO) a élaboré une
recommandation provinciale pour la qualité des eaux
(RPQE) provisoire pour le 1,4-dioxane de 58 mgL-1. Cette
RPQE provisoire a été élaborée à l’aide du protocole
d’élaboration des recommandations pour la qualité des
eaux de l’Ontario (OMEO, 1992). Il n’a pas été possible
de créer une RPQE intégrale puisque les exigences

minimales en matière de données (OMOE, 1992)
n’ont pas été satisfaites. La RPQE provisoire a été
élaborée à partir de la concentration minimale
entraînant un effet minimales trouvée dans la
littérature (tête-de-boule; CE50-96 h de 9 340 mgL-1),
qui a été divisée par un facteur d’incertitude de 160.
L’envergure du facteur d’incertitude reflète la
disponibilité des données appropriées (qualité et
quantité) ainsi que le potentiel de bioaccumulation du
matériel. D’autres études de toxicité chronique
réalisées sur des invertébrés, des vertébrés ainsi que
des macrophytes et des algues d’eau douce sont
nécessaires pour satisfaire aux exigences minimales en
matière de données pour l’élaboration d’une RPQE
intégrale.

Tête-de-boule (P. promelas ) CL50-96 h; CE50-96 h (perte d’équilibre) Brooke, 1987; Gieger et al ., 1990; GDCH, 1991

Ide dorée (L. idus melanotus ) CL50-48 h Juhnke and Luedemann, 1978

Truite arc-en-ciel (O. mykiss ) CL50-96 h U.S. EPA, 1996

Barbue de rivière (I. punctatus ) CL50-96 h U.S. EPA, 1996

Crapet arlequin (L. macrochirus )
(33 à 75 mm de longueur)

CL50- 48 h et CL50-96 h; CSEO-96 h Brooke, 1987; Dawson et al ., 1977

Protozoaire (C. paramecium ) STL-48 h (inhibition de la croissance cellulaire) GDCH, 1991

Protozoaire (U. parduczi ) STL-20 h (inhibition de la croissance cellulaire) GDCH, 1991

Protozoaire (E. sulcatum ) STL-72 h (inhibition de la croissance cellulaire) GDCH, 1991

Daphnie (D. magna ) CL50-24 h; CE50-48 h; CE50-24 h (perte d’équilibre) Bringmann and Kuhn, 1977; U.S. EPA, 1996

Bactérie (P. putida ) STL-16 h (inhibition de la croissance cellulaire) GDCH, 1991; Dow, 1995

Orchestie (G. pseudolimnaeus ) CL50 -96 h Brooke, 1987

Crustacé (C. dubia ) CE50-24 h et CE50-48 h GDCH, 1991; Dow, 1995

Medaka (O. latipes ) CSEO-28 j et CMEO-28 j (croissance, mortalité) Johnson et al ., 1993

Tête-de-boule (P. promelas )
(stade embryo-larvaire) CMAT-32 j (reproduction, croissance, survie) GDCH, 1991
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Crustacé (C. dubia ) CSEO/CMEO de 7 jours Dow, 1995

Algues vertes (S. quadricauda ) ST-8 j (multiplication cellulaire) Bringmann and Kuhn, 1978

Algues bleues (M. aeruginosa ) ST-8 j (multiplication cellulaire) Bringmann and Kuhn, 1978

STL = Seuil de toxicité létal

ST = Seuil de toxicité
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Figure 1. Tableau des divers niveaux de toxicité présentés par les organismes aquatiques exposés au 1,4-dioxane.
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